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RÉMUNÉRATIONS DANS LA BANQUEDOSSIER

Face à l’accélération du changement (diversité des
métiers, développement international, loi Fillon en France), les
systèmes de rémunération, qui restent un levier d’attractivité et
de mobilisation important, doivent rapidement évoluer pour
s’adapter aux nouveaux contextes (business, culture, législation).
À la diversité des situations répond donc maintenant la diversité
des politiques de rémunération : comment alors gérer cette
diversité des populations et des systèmes ?

� Comment gérez-vous l’effet « papy

boom » au sein du groupe Société Généra-

le et quelles sont les principales consé-

quences de la loi Fillon?

La gestion du papy boom concerne
essentiellement la banque de détail en
France. Les activités à l’étranger, la
banque de financement et d’investisse-
ment ou les filiales de financements spé-
cialisés ne seront pas confrontées à un
départ massif de seniors, les effectifs
étant relativement jeunes. À titre
d’exemple, dans notre filiale Tchèque, la
moyenne d’âge est de 33 ans. En France,
les recrutements les plus importants ont
eu lieu dans les années soixante-dix. Les
fortes vagues de départs, qui devaient in-
tervenir à partir de 2006, seront très lé-
gèrement décalées pour devenir signifi-
catives à partir de 2008.

Notre gestion des retraites doit tenir
compte de deux facteurs concomitants :
notre propre pyramide des âges et, bien
sûr, la loi Fillon.

Pour ce qui concerne notre pyramide
des âges, nous avons cherché à en anti-
ciper les effets par la mise en place d’ac-

cords de préretraites, puis du dispositif
CATS (Cessation anticipée d’activité des
travailleurs salariés).

La loi Fillon pour sa part aura deux
grandes conséquences : d’une part, la
durée de la carrière de nos collabora-
teurs va progressivement s’allonger et
d’autre part, le départ se faisant à
l’initiative du salarié, nous devons
passer d’un système de gestion des re-
traites collectif à un système plus in-
dividualisé.

Il s’agit d’accompagner celui qui sou-
haite partir, mais également de conti-
nuer à reconnaître et valoriser celui qui
veut rester. La décision de départ du sa-
larié se fondera non seulement sur
l’échéance de 40 ans de vie profession-
nelle, mais aussi sur le niveau de rému-
nération de remplacement auquel il
pourra prétendre. Nous verrons donc
un intérêt croissant pour les systèmes
d’épargne retraite. Ainsi, plus nous au-
rons des packages orientés « rémunéra-
tion épargne retraite » en amont, plus le
salarié sera en position de pouvoir par-
tir au moment où il le désire.
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« Des rémunérations 

beaucoup plus 

individualisées »
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� Comment s’organise la gestion des res-

sources humaines lorsque la moitié des ef-

fectifs réside hors de France?

Depuis 1996, les effectifs de la Socié-
té Générale ont doublé, passant d’envi-
ron 45000 à 90000 aujourd’hui. Dans
le même temps, la proportion de salariés
à l’étranger, qui était alors de 20 %, at-
teint actuellement presque 50 %. En
fait, nous sommes sortis d’un modèle
largement français pour entrer dans un
modèle plus international.

Les métiers de la banque se sont donc
à la fois spécialisés et diversifiés, en mê-
me temps qu’ils s’internationalisaient.
Cette diversité de nos métiers et des
marchés nous a amenés à sortir du sys-
tème traditionnel de grille des salaires.
La banque s’oriente désormais vers une

gestion et une rémunération beaucoup
plus individualisées, fonction des spéci-
ficités des différents métiers et du
contexte géographique au sein duquel
ils s’exercent. Ce qui explique que sur un
même métier, il peut exister des écarts
de salaires liés aux contraintes de tel ou
tel marché.

Notre politique s’appuie par ailleurs
sur le concept de rémunération globale,
toutes les composantes de la rémunéra-
tion étant valorisées. Ainsi, au-delà du ni-
veau de salaire, les « packages » offerts
peuvent être très différents suivant les
entités ou les pays en fonction des
contraintes ou des spécificités du métier,
ou encore de la réglementation locale.
Par exemple, les entités qui souhaitent
favoriser la mobilité doivent mettre en

“Notre politique
s’appuie sur le concept
de rémunération
globale, toutes les
composantes de la
rémunération étant
valorisées.”
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place des systèmes allant dans ce sens.
D’autres pays, comme le Royaume Uni,
développent des systèmes de prestations
sociales « à la carte », tandis que certains,
comme la République Tchèque, utilisent
beaucoup les avantages en nature, par
exemple, la voiture de fonction.

� Comment organiser la mobilité des sala-

riés, quand les métiers se spécialisent de

plus en plus?

Il est important de développer une
certaine mobilité interne, pour valoriser
les expériences et équilibrer les pyra-
mides des âges, très variables selon les
entités.

Il est sûr que les métiers étant plus
spécialisés, il sera plus cohérent de
chercher à développer les carrières de
nos collaborateurs à l’intérieur d’une
même ligne de métier. Pour autant, il
nous paraît intéressant de développer
la mobilité des fonctions de support (fi-
nance, risque, informatique, RH). À ce
titre, nous avons mis en place une orga-
nisation RH transversale pour mieux
suivre et développer ces populations.

Mais, et ce n’est pas un phénomène
nouveau, la mobilité se vit davantage en
début et en fin de carrière. Les jeunes ne
sont pas encore très spécialisés et à
l’autre bout de l’échelle, les cadres diri-
geants gagnent à être placés dans des si-
tuations professionnelles très variées.
Entre deux, les collaborateurs confir-
més, moins mobiles, concrétisent leur
expertise.

� Comment allez-vous gérer l’introduc-

tion du droit individuel à la formation?

Traditionnellement, le groupe Socié-
té Générale pratique une politique de
formation active. Le nouveau droit indi-
viduel à la formation (DIF) ne représen-
te pas une contrainte en termes de volu-

me, puisqu’avec le renouvellement des
équipes auquel nous allons faire face,
notre effort de formation va rester très
important. En revanche, l’impact sera
sans doute plus sensible en termes de
pilotage et de gestion. Au-delà donc des
contraintes administratives non négli-
geables résultant de l’obligation d’enre-
gistrement et de comptabilisation des
nouveaux droits, notre politique de for-
mation ne devrait pas être affectée en
tant que telle. Des discussions sont ac-
tuellement encore en cours sur ce sujet
au niveau de la profession.

� En termes de performance, où en est l’in-

troduction des systèmes de rémunération

à part variable?

Elle est incontestablement très avan-
cée. La rémunération variable a fait son
entrée dans les années quatre-vingt-dix.
Aujourd’hui, elle est totalement ancrée
dans les habitudes du groupe. Selon
une enquête que nous avons réalisée en
France, deux tiers des salariés, toutes
activités confondues, sont favorables à
ce système de part variable. Cette part
variable reste cependant très distincte
selon les métiers. C’est ainsi que la
structure des rémunérations attribuées
aux salariés de la banque de détail privi-
légie la part fixe, tandis que la part va-
riable est une composante importante
de la rémunération en banque d’inves-
tissement.

En ce qui concerne les grandes évolu-
tions des systèmes de rémunération, le
variable est acquis, nous travaillons au-
jourd’hui sur les dispositifs d’épargne re-
traite et de couverture santé, marqués
par un réel désengagement de l’État en
France.

L’autre objectif, compte tenu de
notre développement international, est
de chercher à créer une certaine cohé-
sion au sein des équipes qui forment
notre groupe. Nous avons à cet effet
très largement déployé un plan d’ac-
tionnariat dans une cinquantaine de
pays, qui affiche un taux de participa-
tion très élevé.

� Où en est le plan d’actionnariat salariés

de la Société Générale?

Le plan d’actionnariat salariés a dé-
marré en 1987 au moment de la priva-
tisation de la Société Générale. À

“Pour les grandes évolutions des 
systèmes de rémunération, le variable 

est acquis et nous travaillons aujourd’hui 
sur les dispositifs d’épargne retraite et de

couverture santé, marqués par un réel
désengagement de l’État en France.”
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l’heure actuelle, 9 % du capital est
entre les mains des salariés. En
moyenne, un salarié dispose environ
de deux ans de salaires en titres Socié-
té Générale. Le phénomène ne se li-
mite pas à la population des cadres : il
est très significatif chez les techni-
ciens des métiers de la banque et les
cadres supérieurs, beaucoup moins
chez les cadres d’une quarantaine
d’années, qui se trouvent souvent à
cette période de leur vie dans une pha-
se d’investissement immobilier.

Le plan d’actionnariat salarié, qui ne
concernait à l’origine que la maison mère
en France, s’est ouvert à partir de 2003
aux salariés de nos filiales françaises
d’abord, puis étrangères. Aujourd’hui,
56000 personnes sur 90000 y ont accès.

� Concernant les métiers commerciaux de

réseau, comme se gère le développement

multicanal en termes de rémunération?

Le développement du multicanal n’a
pas modifié le système de rémunération

de nos forces commerciales en agence,
assez largement fondé sur un commis-
sionnement à l’acte. En ce qui concerne
les téléconseillers, nous avons mis en
place un système indépendant de part
variable qui privilégie la qualité de servi-
ce à la clientèle.

Si dans le futur, les fonctions des télé-
conseillers devaient profondément évo-
luer, nous aurions bien sûr à réfléchir à
un rééquilibrage de nos systèmes de ré-
munération.

Cette problématique n’est en fait
qu’une illustration de la nécessité que
nous avons d’adapter en permanence
nos modes de gestion, dont les sys-
tèmes de rémunération, aux choix stra-
tégiques des métiers pour que nos po-
litiques Ressources humaines accom-
pagnent au mieux le développement
du Groupe. �

Propos recueillis par Carole Trambouze


